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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-130517

Département(s) de publication : 86
 Annonce n° 25-130517

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-98364

Section 2 - Identification de l'acheteur

Grand Poitiers Centrale D'AchatsNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20006985400293N° National d'identification : 
POITIERSVille : 

86000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

86Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Prestation d'Assistance à Maitrise d'Ouvrage pour le renouvellement des marches Intitulé du marché : 
de pré-collecte et de collecte des déchets ménagers et assimilés de Grand Poitiers

79311000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Prestation d'Assistance à Maitrise d'Ouvrage pour le Description succincte du marché : 
renouvellement des marches de pré-collecte et de collecte des déchets ménagers et assimilés de 
Grand Poitiers

Valeur technique : 65% Performance en matière de développement durable : Critères d'attribution : 
10% Prix des prestations : 25%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date d'attribution : 24/11/25 Marché n° : 20256067600 Initiative Pour Le Developpement Durable - 
Ingenierie Et Organisation, 4 avenue Millet, 44000 Nantes Montant Ht : 119 132,50 Euros

25/11/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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